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COMPARATOR DENTAL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 novembre 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 25/10/2024, il a été constitué une SARLU ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : COMPARATOR DENTAL
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Objet social : La conception, le développement et l’exploitation de sites de comparateurs de prix du
matériel dentaire, et de tout matériel médical ou paramédical.
Siège social : COWOOL AVIGNON, 25 Avenue Mazarin, 84000 AVIGNON
Capital : 2 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Gérance : M. COYNEL Christian 5B Raphaël Daillan 13910 MAILLANE

 

LAUDA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 novembre 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date du 31/10/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : LAUDA
Forme : SAS
Capital social : 30 000 €
Siège social : 699 Avenue Vidier, 84270 VEDENE
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Objet  social  :  La  mise  en  relation  d’un  prospect  (client)  avec  un  vendeur  ou  une  entreprise
(bénéficiaire), en contrepartie d’une commission ou rétribution forfaitaire définie préalablement.
Président : M. David HOULEMARE demeurant 12 Avenue de la Foire, 84000 AVIGNON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée  :  80  ans  à  compter  de  son  immatriculation  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés
d’AVIGNON

 

TAXI DU LEZ
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 07/11/2024, il a été constitué une SARLU ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : TAXI DU LEZ
Objet social : Transport de personnes avec chauffeur, entreprise de taxi
Siège social : Lot 8 – Chemin des Grottes, 84500 BOLLENE
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Gérance : M. ENTAT Serge Lot 8 – Chemin des Grottes 84500 BOLLENE

 

SCI VILLA BALLETI
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Cette annonce paraîtra le 14 novembre 2024 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 05/11/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SCI VILLA BALLETI
Forme : SCI
Capital social : 45 000 €
Siège social : 42 rue du lavoir, 84220 ROUSSILLON
Objet social : la construction, l’acquisition, la location et la gestion de tout bien immobilier appartenant
à la société ou amené à lui appartenir, ainsi que toutes opérations mobilières, immobilières ou financières
de caractère purement civil se rattachant directement ou indirectement à cet objet
Gérance : M. Jean-Marc VIDAL demeurant 42 rue du lavoir, 84220 ROUSSILLON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

ECO PNEUMATIQUE
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Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 novembre 2024 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 06/11/2024, il a été constitué une SAS dénommée :
ECO PNEUMATIQUE
Siège social : 2 Boulevard Paul Marieton 84000 AVIGNON
Capital : 1000 €
Objet social : Commerce de détail d’équipements automobiles, pneumatique, montage équilibrage pneus
Président : M ABOULGHAZI El Hadi demeurant 28 Bis avenue tizi ousli 35000 TAZA Maroc élu pour une
durée illimitée.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

RENOVA IMMOBILIER
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Cette annonce paraîtra le 14 novembre 2024 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 29/10/2024 il a été constitué une SAS dénommée :
RENOVA IMMOBILIER
Capital social : 2000 euros.
Siège social : Route Leonard de Vinci ZA SACTAR 84500 BOLLENE
Objet :  Activité de marchand de biens, l’achat, la vente, la construction et la restauration de biens
immobiliers ;la propriété de tous immeubles ;  l’administration et l’exploitation par bail,  location ou
autrement de tous immeubles bâtis ou non bâtis, dont la société pourrait devenir propriétaire par voie
d’acquisition,  échange,  apport  ou  autrement  ;  et  généralement  toutes  opérations  industrielles,
commerciales,  financières,  civiles,  mobilières  ou  immobilières  pouvant  se  rattacher  directement  ou
indirectement à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe.
Président : Monsieur Jean-Marc FIGON demeurant BOLLENE (84500), Route Léonard de Vinci
Clause d’agrément: Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.

 

PAYSAGES DES SORGUES
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Aux termes d’un acte sous signature privée en date à MONTEUX du 16 octobre 2024, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : PAYSAGES DES SORGUES
Siège social : 892 Route de Carpentras, 84170 MONTEUX
Objet social :  Paysagiste :  aménagements paysagers (création de jardins,  piscine, bassin, terrasse,
clôture) et entretien d’espaces verts (élagage, tonte, taille, entretien de piscines).
Durée de la Société : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital social : 7 000 euros
Gérance : M. Silvio BERSANI, demeurant 49 Rue Portail de la Croix 84740 VELLERON et M.Bastien
PINHEIRO, demeurant 892 Route de Carpentras 84170 MONTEUX
Immatriculation de la Société au RCS d’AVIGNON.
Pour avis
La Gérance

 

SCI SIMOTER
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Etudes de Maîtres Olivier JULIEN,
Pauline CHIAPELLO et

Clio PEYRONNET
Notaires associés à
Avignon (Vaucluse)

15 rue Armand de Pontmartin
AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Me Pauline CHIAPELLO-JULIEN , Notaire associé à AVIGNON (Vaucluse) 15 rue
Armand de Pontmartin le 28 octobre 2024, a été constituée une société civile immobilière
objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.Code 6820B.
Dénomination: SCI SIMOTER.
siège social: AVIGNON (84000) , 74 rue Guillaume Puy .
durée 99 ans
Capital : MILLE DEUX CENTS EUROS (1 200,00 EUR).
toutes  les  cessions  de  parts,  quelle  que  soit  la  qualité  du  ou  des  cessionnaires,  sont  soumises  à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Gérance : Mme Sophie Marie WINTER, dt à AVIGNON (84000) 19 rue du Bon Martinet et Mme Albane
Ariane Aurore SIMONNET, épse de Mr Frédéric Max Georges RICHARD, dt à AVIGNON (84000) 14 rue
Armand de Pontmartin.
Immatriculation au RCS de AVIGNON.
Pour avis.
Le notaire.
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MC GESTION
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Par ASSP en date du 01/11/2024, il a été constitué une SAS dénommée :
MC GESTION
Siège social : 591 Avenue Jean Jaurès 84810 AUBIGNAN
Capital : 1000 €
Objet  social  :  la  détention  et  la  gestion  des  parts  ou  des  actions  dans  le  capital  de  différentes
entreprises
Président : M MAGNIER Freddy demeurant 24 chemin des Vendrans Hameau Sainte Colombe 84410
BÉDOIN élu pour une durée illimitée
Directeur  Général  :  M  CARUANA  Grégory  demeurant  1277bis,  chemin  du  Moulin  Neuf  84810
AUBIGNAN
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote :  Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Clauses d’agrément : La cession de titres de capital et de valeurs mobilières donnant accès au capital à
un tiers ou au profit d’un associé est soumise à l’agrément préalable de la collectivité des associés
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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CARTER.N
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Aux termes d’un acte en date en date du 30.10.2024 établi par Me Jean-François SURDON notaire à
MONTEUX (Vaucluse) 6 rue Stendhal,  il  a été constitué une société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme juridique : société civile immobilière
Dénomination sociale : CARTER.N
Capital social : 1000,00 euros (apport en numéraire)
Siège social : AVIGNON SECTION MONTFAVET (84140) 148 avenue des Souspirous
Objet social : l’acquisition, la gestion et plus généralement l’exploitation par location ou autrement à
l’exception de la location en meublé de tous biens ou droits immobiliers à quelque endroit qu’ils se
trouvent  situés.  Prise  de  participation  dans  toutes  sociétés  immobilières.  L’obtention  de  toutes
ouvertures  de  crédit,  prêts  ou facilités  de  caisse  avec  ou sans  garantie  hypothécaires  destinés  au
financement des acquisitions ou au paiement des couts d’aménagement de réfection ou autres à faire
dans les immeubles de la société.
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Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé. Les parts sont librement cessibles entre associés ; elles ne peuvent être cédées à des tiers
étrangers à la société qu’avec le consentement des associés.
Gérance  :  M  NAVERI  Tayron  demeurant  148  avenue  des  Souspirous  84140  AVIGNON SECTION
MONTFAVET
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

IMMERSE LANGUAGE
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Aux termes d’un acte SSP en date à ST SATURNIN LES AVIGNON du 31/10/2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle 
Dénomination : IMMERSE LANGUAGE
Siège : 35 impasse des Muriers, 84450 ST SATURNIN LES AVIGNON
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Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Conception et développement de logiciels et d’applications de réalité augmentée et de réalité
virtuelle permettant l’apprentissage de la langue par la découverte culturelle, et toutes activités de
conseil de formation connexes à l’activité principale.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : La société MASA, Société à responsabilité limitée unipersonnelle au capital de 1 000 euros,
ayant son siège social 35 impasse des Muriers, 84450 ST SATURNIN LES AVIGNON, immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 934 438 425 RCS AVIGNON , représentée par sa
gérante, Madame Celtina MASARDO
Directeur  général  :  Madame  Celtina  MASARDO  demeurant  35  impasse  des  Muriers,  84450  ST
SATURNIN LES AVIGNON.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
La Présidente

 

SAPLEI
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Aux termes d’un acte sous signature privée en date à AVIGNON du 04/11/2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : SAPLEI.
Siège : 6 Rue Campo Bello, 84000 AVIGNON.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés.
Capital : 2 000 euros.
Objet :  Exploitation de sites internet et réseaux sociaux ; Mise en relation de personnes, vente en
marchandises non réglementées.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : Hamid ZBAIRI, demeurant 6 rue Campo Bello, 84000 AVIGNON.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
POUR AVIS
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